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Question à laquelle il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

(article G3, alinéa 4, du règlement)

chargé des
Ministre-Président de l'Exécutif,

Affaires culturelles et des Relations extérieures

Question nU 9 de M. Petitjean du 4 décembre 1984.

Objet: Série J'émissions consacrées par la RTBF à
]'« Ordre Nouveau ».

La RTBF programme une série d'émissions dénom-
mées «Ordre Nouveau" qui sont ou se veulent une
fresque historique des événements qui ont précédé ou
couvert ]a guerre 40/45.

Toutefois la description des événements, l'orientation
des interviews apportent un écb.iragc discutable qui
heurre ceux qui, te!s les résistants, les prisonniers
politiques ou les prisonniers de guerre, ont vécLl imimc-
mellt ces événements!

Comme ces émissions servent très souvent de support
aux professeurs d'histoire ct de morale pour leurs cours
ct que, dès lors, elle influencent défavorablement les
étudiants et ce dans une perspective peu civique, nous
nous devons de réagir.

En avril 1984, les associations patriotiques ont eu un
entretien avec l'administrateur général de ]a RTBF pour
l'informer des dangers d'une telle programmation, lui
demandant en outre d'obtenir une participation à la
construction des émissions.

Aussi, monsieur le ministre-président, puis-je vous
demander:

1. D'être informé complètement du contenu des pro-
chaines émissions de l'" Ordre Nouveau,,;

2. De connaitre comment sont sélectionnés les parti-
cipants au débat et savoir s'ils représentent officie!!ement
les grandes organisations des victimes de la guerre teJles
lei FNAPG ou le CR ou la FNPP;

3. De me dire si la RTBF a programmé une série
d'émissions qui permettraient aux fédérations de résis-
tants, de prisonniers de guerre, de prisonniers politiques
de présenter leur vision des événements auxquels elles
ont pleinement participé;

4. Dans le cas d'une réponse négative à ]a question
n" 3, de vous suggérer d'agir d'initiative auprès du
Conseil d'administration de la RTBF pour donner la
parole aux fédérations des victimes de la guerre?
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Périodes Lieux (1)
Nombre places Nombre Nombre

offertes participants remboursés

Mardi gras: CF 470 324 49

Les Arcs 90 82 31

Pâques: CF 2046 2207 338

Les Arcs 180 181 70

Eté : CF 11 409 10839 1879

Les Arcs 947 626 25

Noël: CF 963 599 88

Les Arcs 197 197 90

Totaux: CF 14 888 13 969 2354

Les Arcs 1414 1089 216

T ota ux généraux. 16302 15058 2570

Questions posées pal' les membres du Conseil et réponses données par les ministres

chargé des
Ministre-Président de ('Exécutif,

Affaires culturelles et des Relations extérieures

Question n" 4 de M. Peetermans du 12 novembre 1984.

Objet. Stages
(Noël '1984 ct Mardi

sportifs organisés
gras 1985).

l'Aciepspa,

Une brochure éditée par J'Acieps et distribuée gra-
tuirement dans toutes les agences de la C(;ER annonce
l'organisation de stages mis sur pied dans les centres
permanents ou dans des centres occasionnels placés sous
la direction des services provinciaux de l'Administration
de l'éducation physique, des sports ct de la vic en plein
air.

Une carte d'inscription «Internat» est disponible à
partir du 30 octobre 1984. Elle est vendue au prix de
1 000 francs, cc paiement étant considén: comme un
3com.pte sur le prix du stage.

11 me revient que, l'an dernier, un nombre important
de candidats se sont vu rembourser ce droit d'ins,cription,
les possibilité de séjour érant épuisées.

.J'aimerais savoir si des statistÎques ont été établies
~'l ce sujet. Dans la négative, je souhaiterais qu'il soit
pris, no~e du nombre de demandes non honorées cette
.lnl1ee-cl.

Je vous s,lurais gré de me communiquer ces chiffres,
('ventue!]ement pour 1983, et en tout état de cause pour
1984, dès qu'ils seront disponibles.

Réj)()/tse: J'ai j'honneur de communiquer, sous forme
de tahleau, les informations demandées par J'honorable
membre.

Bien entendu, les chiffres touchant aux stages de
Nod 1984 ne sont pas définitifs, les inscriptions étant
l'nUire en cours.

Les demandes n'ont pu être honorées le plus souvent
en cas de stages complets organisés par semaine ou
!orsqu'cllcs portaient sur des disciplines sportives fort
recherchées telles que Je ski en période hivernale et à
PÙques, le tennÎS et la voile en été.

1983

(1) Lieux: CF : stages organisés .en Communauté française.

Les Arcs: stages organisés à Bourg-Saint-M:wrice (France).
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Périodes Lieux (1)
Nombre places Nombre Nombre

offertes participants remboursés

Mardi gras: CF 568 362 44

Les Arcs 70 70 80

Pâques: CF 2269 2093 247

Les Arcs 308 354 16

Eté : CF 14667 12 894 2019

Les Arcs 1004 485 14

Noël: CF 971 506 41
au 29.11.84 au 29.11.84

Les Arcs 140 140 74
au 29.11.84 au 29.11.84

Totaux: CF 18475 15 855 2351

Les Arcs 1522 1049 184

Totaux généraux. 19997 16904 2535

1984

(1) Lieux: CF : stages organisés en Communauté fran çaise.

Les Arcs: stages organisés à Bourg-Saint~Maurice

Question n° 5 de M. Thys du 12 novembre 1984.

Objet'
Wavre. -
BRTbis.

Effondrement du pylÔne de Tombeck à
Réception des programmes R TBFbis et

Il me revient que, suite à l'effondrement du pylône
de Tombeek, à Wavre, les personnes qui ne sont pas
reliées au réseau de télédistribution ne peuvent plus
capter les chaînes RTBFbis et BRTbis.

Si cette information est exacre, monsieur le ministre
peur-il me faire savoir quand le pylône en question sera
remis en service?

Réponse: La chute du pylône de Wavre a mis hors
service le canal 28.

Cet émetteur diffusait la deuxième chaine TV. Il
était captable par ,les téléspectateurs en réception directe
et par les sociétés de télédistribution dans un rayon de
60 km autour de Wavre.

En ce qui concerne l'agglomération bruxel1oise, la
RTBF a mis en service, dès le 17 octobre 1983, un
réémetteur local de faible puissance qui alimentait les
télédistri'buteurs de la région bruxelloise ainsi qu'une
partie de téléspectateurs en -réception directe.

Depuis !e pr décembre 1983, un émetteur de 1 kW
a été mis en fonctionnement à Bruxelles avec une zone
de service de 20 km de rayon. De cette manière, les
téléspectateurs de Bruxelles et des envimnspeuvent à
nouveau recevoir la deuxième chaine en réception
directe.

4

(France).

En outre, dès le lU février 1984, la RTBF a mis en
service un émetteur à Profondeville. La zone comprise
entre Namur et Wavre reçoit à nouveau Télé 2 en récep-
tion directe.

Dès lors, seule la partie du Brabant wallon, qui ne
pourra capter ni ,l'émetteur de 1 kW installé à Bruxelles,
ni celui de ProfondeviIle, continuera à être privée de la
deuxième chaîne TV.

Les études concernant la couverture de cette zone
sont toujours en cours. L'aspect financier, dans le contex-
te actuel, doit être pris en compte, au même titre que le
public qui ne peut plus capter en direct Télé 2. Une
décision devrait être prise au début de l'année prochaine.
Deux années seront ensuite nécessaires pour installer
la nouvelle infrastructure.

Question n° 6 de M. Santkin du 19 novembre 1984.

Objet: Formation professionnelle au sein de la cellule
de reconversion de Weyler-Arlon.

Les travai1leurs du siège d'Athus de la MMRA ont
été les premiers, en 1977, à subir de plein fouet, à travers
1<1fermeture de Ieur usine, les effets de la crise ouverte
dans le secteur de la sidérurgie.

Pour un grand nombre de ces travaiIJeurs, Ile prohlè-
me extrêmement difficile de la reconversion aIJait se
poser dans un environnement économique et politique
insuffisamment préparé pour affronter efficacement ce
genre de situation.



En juin 1984, une centaine de travailleurs acceptaient
de tenter d'acquérir une nouvelle qualification au sein
de l'unité de « formation-reconversion» installée, à l'ini-
tiative de la Communauté française et de l'ONEM, sur
la zone artisanale de Weyler-Arlon.

Cette expérience semble vouée à l'échec car les
moyens élémentaires en matières premières et en olltillage
font défaut! Le découragement et le mécontentement
s'installent à nouveau dans .cette région meurtrie.

Monsieur le ministre peut-il me dire ce qu'il envisage
de faire pour doter rapidement ce centre de formation
de la «dernière chance» des moyens matériels absolu-
ment nécessaires?

Réponse. En réponse à la question de l'honorable
membre, j'ai l'honneur de lui faire savoir qu'en date du
5 avril 1984, la Direction formation profcssionnelle était
informée que le Comité de gestion marquait son accord
sur la demande de création d'une cellule de formation!
reconversion dans 1a région d'Athus.

En conséquence, tout a été mis en œuvre pour que
le démarrage de la cellule ait lieu Je 4 juin 1984, jour
de l'inauguration officielle.

A cet effet, deux conventions de location ont été
conclues, l'une avec Idelux en ce qui concerne l'usine-
relais de Weylcr prenant cours le 15 mai 1984, l'autre
avec une firme privée pour un bâtiment amovible pre-
nant effet le 4 juin 1984.

Vu l'urgence et afin de fournir aux sections envisagées
un équipement de base, des procédures d'urgence ont
été mises sur pied au sein de l'économat de la cellule ct
des services de la FP.

Grâce aux messageries de l'ONEM aidées. en cela
par la location sur place d'une camionnette, la cellule
a pu obtenir les matières premières, l'outillage, les four-
nitures de bureau et le mobilier nécessaires avant le
4 juin 1984.

Des procédures urgentes d'achat d'articles pattimo-
niaux ont aussi été mises sur pied au sein des services
de la Direction FP. Signalons encore qu'un effort tout
particulier a été fait pour réduire les coÙts en transférant,
lorsque cela était possible, du matériel et des machines
de la cellule des Laminoirs de Jemappes, des centres, du
magasin centraL

Les problèmes d'achats d'oUtillage, de matières pre-
mières, etc. que connaît à l'heure actUeUe la cellule
d'Athus sont liés tout comme pour les cenrres Fr aux
problèmes budgétaires et de trésorerie de la Formation
professionnelle Communauté française.

Toutefois, en date du 13 novembre 1984, la Direc-
tion FP a débloqué plusieurs centaines de milliers de
francs pour permettre à la cellule de disposer des
moyens indispensabl'es au réajustement des formations
en cours.

Dès 1985, l'effort sera porté sur le lancement des
initiatives nouvelles mises au point par les travailleurs
grâce à la pédagogie particulière mise en place par la
Formation professionnelle de l'ONEM, secteur Commu-
nauté française qui relève de mes compétences.

Question n" 7 de M. de Clippele du 20 novembre 1984.

Objet: RTBF. - Grève de septembre 1983.

En septembre 1983, la RTBF a informé le public de
ce qu'elle participait à la grève. Cette action débuta
par la grève des programmes et se compléta d'une
grève du personnel.

1. Quel est le nombre d'agents de la RTBF?

2. Combien d'agents de la RTBF ont participé volon-
tairement à la grève susdite ct n'ont, dès lors, pas été
rL'mL111éréspar la RTBF?

Réponse: Le nombre d'agents travaillant à la RTBF
,lU 1 septembre 1983 était de 2589 (non compris les
;1gents en disponibilité, au service mi.Jitaire et en congé
sans solde).

533 agents ont participé volontairement à la grève
de septembre et n'ont, dès lors, pas été rémunérés par la
RTBF.

Question n" 8 de M. Deleuze du 23 novembre 1984.

Objet: Publications aidées par la Communauté fran-
yaise.

1.01CommunaUté franpise entend apporter son sou-
tien à un certain Hombre de revlIes pub Bées en Wallonie
et à Bruxelles.

Ces revues sont de caractère judiciaire, culturel,
socio-économique, psycho-social, scientifique, etc.

Le ministre-président pourrait-il me fournir la liste
des publications o:lidées par la Communauté française,
Je monUnr des subsides alloués et le cas échéant, les
autres preuves d'aides accordées, ainsi que, pour chaque
cas, l'article budf';étaire concerné.

Réponse. )"lon administration a procédé au relevé
des revues aidées par la Communauté à charge des
anicles 12.31 et 33.21 de la section 63 du Budget de la
Communauté.

Il apparaît que la Communauté est intervenue en
faveur de 56 revues à charge de l'article 12.31 ct de
25 revues :\ charge de l'article 33.21.

Ccs interventions s'élèvent respectivement à
1528481 francs pour l'article 12.31 et à 5542000 francs
pour l'article 33.21.

Une liste des bénéficiaires individuels de ces aides est
déposée au Greffe du Consei! où elle peut être consultée.

Pour ce qui est des achats de livres, à charge de
l'article 12.40, Je relevé ddinitif sera établi dès que
l'exercice 1984 sera clôturé.

Question nU la de M. Lestienne du 4 décembre 1984.

Objet RTBF. ~ Choix de bandes de fréquences.

Il me revient que la RTBF sol1icite la conférence
internationale de Genève sur l'attribution des fréquences
pour obtenir lme vingtaine de fréquences dans la bande
des 100 :1 104 Mhz. 11 me paraît utile d'attirer l'attention
du ministre-président sur k fait que de très nombreuses
r:1dios locales. émettent sur cette même bande. Je lui
rappe!le, d'autre part, que Ja proposition de décret que
j'ai déposée en cette matière (proposition de .décret fixant
ks conditions d'aurorisation des radios régionales de
presse) réserve la bande des 100 à 108 Mhz aux radios
locales et régionales.

Monsieur le Ministre n'estime-t-il pas que la RTBF
dispose de suffisamment de choix dans les bandes si-
tnécs entre H8 et 104 Mhz sans monopoliser les fré-
quences supérieures?

Réponse: Les besoins de la RTBF pour obtenir
comme la BRT d'ailleurs, un quarrième réseau sont de
!'ordre de 10 fréquences.
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Après ]a conférence de p]anification qui vient de se
tcnir ,\ Genève, il y aura, "cu sein de la Communauté
française, une négocÙHion pour la répartition des fre-
quences de 1:1 l.18nde 100 à 108 .Mhz. La RTBF, pour
le 4" réseau ct les radios de base, sera amenée à deman-
der cert:lincs fréquences de cette bande 100 à 108 M]17.,
m~~is ~h'ec ]e souci d'une répartition équitable avec les
tadios Joca.]es,

l'ai, depuis juillet In2, dem~l11dé au secrétariat d'Ft~1t
.111:-(Postes, Tc;légrClphes" Tel~phones, nn phil de fr~'-
(]uence.

i\ cc jour
---

soit deux ans et demi pIns tard ---, je
do;s bicn COllst,ner qu'i] ne 1\1':1 toujours P,1S (tl' COI11-
muniqwi.

'::'~1jOllteque ks instructions nécessaires ont été ,c!on-
n~cs ,1UX scrvi<:cs techniques de la RTBF afin ql1e soit
dl,fendue :l Genève llne position vÙ:;ant à ne pJ.S call-
tunner les r:1dios 10cales il1lkpelldcll1teS dans 1:1 bande
des 104-lOS \1!n.

Question 11"] 1 de j\1. Petitiean du 4 décemhre 1984.

Obict; Protection du titre du mensuel Pn;sclIccs.

La Commlll1auté française édite une revenue men
sLielle \X1allonie-Bruxel]es dénommée Présences.

Au chapitre 53 du projet de décret contenant le
budget de b COJ1lI111maLltéfrançaise de l'année budg<.'-
taire 1985, :\ J'article 532.02, je note lin crédit Ôc
.-:;SOO (JOU francs, eri:dit qui doit servir Ô.couvrir ks fr:li~
de publicltion de cette revue mew;uclJc.

Toutefois, j';Ji reçu dans 111a boÎtc aux lettres llne
pul)lication politique socialiste intitulée éga1ement Prd-
SCIlCCS.

Aussi, monsieur le ministre-président, puis-je vous
dcnl::!nder de n'pondre ,lUX 2 questions suivantes.

1. Ll revue Jllellsue1Je ['r';sel1CCS éditée par b
Communauté frallçalse béné:ficie-t-elle d'un titre protl(g~'
et Jes formalités pour la protection du titre ont-elles
ét(; accompJies ?

2. Ne craignez-vous pas 11lle comparaison ddavoLl-
ble avec unc pubJication politique qui est po]émique?

/{rjJonse.
les precisions
général aux

La question de l'honorable membre appelle
suivantes. 11 est eX::Ict que le Commissariat
rdations intenutionaJes édite une revue

6

trimestrielle, intitu]ée WalloIiÎe-Bl'uxelles, Une Comlllll-
;hlllté ~ Deux ncgiollS. Cette revue trimestrielle de pres-

e~;t destinée essentiellement à un public étranger et
;'1 f::lire connaître noIre Communauté. Par ailleurs,

Je fni.;tl1e Commissariat généra1 édite à l'intention du
pLlb]ic de ]a Cümmullamé un mensuel dont J'intitulé
C:\,,(t c~.t l'n;scllces de la C()/1j1l1I11ù7l1téjranr;iIise de Bel-
{~i:-;I!Cd':lIs h' i/fonde. C'est ;\ la publication de ces deux
'CVl1CSque correspond l'article 532.01 dl1 chapitre 53 du
hudget du CC1TwÜ5s:Jriat général pdvoyam un crédit
:L~3,5 millioJ1s.

J'at'ire J'2ttentiol1 de l'honorable membre au passage
'ur 1':ntic1c 447..01 du chapitre 44 du même hudget pré-

"
(,\y:1111des recettes de puhliciri: insérée dans 1a revue

";'d!!r)}fie-TJrli.'~ellcs (crédit de 1 million).

S:1PS doute n'est-il p;15 :i excJl1fe que certains orga-
:.j. '11<.'5,('(;1biisscmcnts, ;1ssoci,1,;n11s ou ll101lVCIlIC'n,s ro]i-
:il1',IP.~,:lÜ.'nt Llit l1sav<: du mot« Présencc» Jans la d~'no-

';l1:1.tion de 1cui"~; p'f,h!ica1lons. ToureÎois, b puhlication

'!'1 1l1f'i~Sl1c! de b Cornnmnautl: française n'a soulevé
;:'.ICII',1 \1DbI0mc. Con~1l\e ]'honOf::lI1Je membre pourra
.. (o::sta!er. il n.existc c!';liJlcurs ;l1.1CL1IWcoufusion possi-
h!{ ('~'t:-e l'imit:rI,; de la brochure (imprimée sm [x1picr
Il, ',,\ l'ri'SI';;.-(', de L, C(!nm/!!iwutr fumçaise dalls le

o:.'dc ct Cd11i de h publication ~ laque\Je se rdére sa
llllestiol1.

'!'-;C ,ion n" J1 de j\1. Lepa:'fe du 10 décembre 1984.

{)~)iet . C01llinissio" royale des monuments et des
]res. -- Dill1i11Ldion du iloJ11bre de classements.

,\ b leClliiT du rapport d\1ctivîtés Je la Commission
rOY~l]edes m011l1I11entsct des sites, nous apprenons que
depuIs 19~1 le nombre de classements a diminué: de
-W,~ ('11198 j, i1 cst passé ;\154 en 1983.

L'auteur du rapport écrit que" cela ne p::lraÎt pas
'_~trcdÙ Ù unc diminution des activités de ]a Commis-
',ion '), dont 1(:'sprorosi!jons d'enquête et de cbsseOlem

"t' n~vèlem fort stZlb\cs numériql1ement pendant la même
période.

POi.1I,.ia-vous expliquer \cs CI!.JSes de la diminution
Jcs dassements?

Réf'l!nse . Je JIlC permets de renvoyer l'honorable
111l'i11lm::l LI réponse faîte Ù la question )1"2 deNt. Daras
du S novemhre 1984 (voir Blilfelin dcs Questions et
!~dfi()!lSCSn° 1 (19S4-1985) pp. 4 ct 5).



Ministre des Affaires sociales

Question n° 1 de Mme Brencz du 4 décembre 1984.

Objet: Familles d'accueil.
- Colloque «Famille

d'accueil Odi1c Henri ".

LOfSd'ull colloqw: organisé par la « F:unil1e d'accueil
Odile Henri », un haut magistrar de la Cour d'appel de
Bruxelles a LlppeJé que le coÙt d'un enfant placé en
institution est jusqu\\ quatre fois supérieur à celui du
placement familial.

Cc n'est évidemll1C'nt pas j'élément d'appréciation
dérerminant.

Toutefois, de nombreux psychologues s'~1ccordcnt
pour dire quc la solution à proposer dans .Je cas Je
carcnce ]1arent~11c n'est cer:J.inement pas le home 011 LI
crèche, mais bien ]a fami1le d'accueil qui offre à J'entant
le milicu affectif ct raSSUïam dont il a été privé.

Amsi, monsicur le ministre pOllrt;1it-i! me communi-
quer 1es initiatives qui ont été prises par la C:omtnu-
n31It'é franpise, depuis 1982, afin d'encourager:

-- Le placement d'enbnts au sein de fami1!es d'ac-
cueil;

- ','adoption ou la légitimation par
(ants dépourvus d'un milieu familial?

adoption d'en-

Ré!JollSe . J'ai j'honneur de répondre à !'hoD(Jr~lble
membre qu'h p:lrti~' de 1985, les nor1l1~'; d\~ncadrement
des services de placement familial seront amé1iorées.
Chaque sCTvice bénéficiera d'un poste d'assist:lnt social
s\1pp1émcnté'!ire afin de ~,/lcctionl~t;' 1cs bmiJlcs d'acmeil
ct d'assurer d3ns de meilleures conditions Je suivi des
placements.

P;1, :1i!1curs, lorsqu'un juge décide du pbcement d'un
enfant dan~, une institution ou dans une famille d'ac-
cueil, il le fait en toute indépendance, notamment à
l'égard du pouvoir exécutif.

F,n ce qui concerne l'adoption ou la légitimation par
3doption d'enfants dépourvus de famille, il s'agit là de
l11"tières relevant ,de la compétence du P:1tlement natio-
nal.

Question n" 2 de M. Ylieff du 4 décembre 1984.

Ohjl.'t: Formation
moyennes,

dans les classespermanente

L'article 11 de l'arrêté roy;t1 du 4 octobre 1976 rebtjf
à Ja formation permanente dans les classes moyennc':
prévoit que des cours pcuvent être agréés et subvention-
nés par le ministre qui a la formation permallcnte d..:"
classes moyennes dans ses attributions aux conditions
que cet arrêté détermine,

Cet article 12 stipuJe, toutefois, que les cours orga-
nisés par !a formation pernunente dans les classes
moyennes ne peuvent pas faire double emploi avec les
cours déjà organisl's, reconnus ou subventionnés par le
;\,linistère de l'Educ3tion nationale.

1\.1onsieur 1e Ministre voudrait-il me faire savoir s'il
s';)git uniqucmçnt des cours organisés ou subventionnés

38.409- E. G.

1':1;' ;e j\linistl'rc de
:~l1h!ic:11Ion de 1'::1rrêtl'

!'Education
roY:ll du 4

natiolule av;)nt la
octobre 1976?

1):111\ !:1 ll(:V:ltive, le rninistrc qui :l la formation pcr-

i'l:'JlCII!i: des cbs!;e~ Inoycnlles dans ses attributions
,r(. -i-:! L' S!~bV\_'l1t;onI1C-[-i1 des Cdurs en fonn:on de

q.:, est ()';;'_'T!i':~' (Hl sl1b':cnrioJlih: p:H le ,\l;nistl:fc

cie r;-'d~lc1tion Il:'tjonalc (par excmple: l'enseignèment
,!(' \OÇ;:1\e ou ]'e!1':eigncment ;\ horaire ré-

1<',)101,'01'. .J'~li l'honneur d'informer J"honorabJc mcm-
).".' ~'ll't'n verlll (le 1':1rricle 12 de r~Hrêté rov:lI du
: oÇt;)[J;ei 97fi r"Lui( ,'1 LI fO,II1:1tiO!l pn~IlJ,m'ni''', ~:'ll'

i('; cbssc~ r,joyenuc, de,; cours peuvent ctre agrecs et
,JncWit:!111é"i p:'~' k mi]]i~;ri(: (j'Ii ;1 ~él form:ltjoJl penna.

nCilrl: de~i c!as':ec' 1i1OYCni1CS ,LIns ses anriblitions aux
, ()!1c!it:C:I:; ,~lI\,' CI' dernier ,Il':lcrnlil,l'. Ces condit:CJIS ont
é:tè (i;,~c" ~<1r l'arrêté ministériel du 27 ocrobre 1978
:l,I:.itif :tux COI:r': lie fOfnL1c;en (ie b;:\\.'.

Le~ cO!'.rs de ((~rnntjon pl"ÏIllJI1~nle ne peuvent p~lS

1,1!'1' double l"'1pioi ,1\'CC le;; (OUL-; org:mi;;és Oll sub-
Y-,:11liOl!lICS

1"'< le mlni"lt:re de ]'Educuion n:uiona1c
,-!ul'lk lfUC ,:nil J'l'pOULIe Ù laquelle et:s derniers ont été
\'r!~:lni:<:, pour la premil:r\: fois, que ce soit antè..
,iCllr('I~ll:!~t ou p()s[(~'rieurel1lent :1 !\:ntrcc en vigueur de
i',lrn:1l' f();,]j du 4 (h.tobre 1>'76.

conccl!lc cL'tte cvc'lHue11e possibilité de
i1 f;',li~ :;ouli,"nC!" LjUC les C0l1rs de fOl-

',(d,':1 pcr:r, ljki~t(" (,i". PUIII' but 1:1 ("rma~iui''i prévue

L1r'id~" dl' 1'.1)"]-[;1': nnal dl! 4 octobre 1976
l;i-c qu'ils (:di\"~:m préparer ;\ l'exercice

:"JépcM:::ntc. rh d[);vcnt respecter un
pro~r:lmi1lL' '"l dl", honires P:1rtiCldiers. approuvés par
k 1T',inistrc de (utelle, qui sont Mterminés en tenant

,:'W'Pl,' i1'.)L,1)l11H':H du bit que ks ;Hditeurs sont déj:l
OCL'c:]'és (hw. h profession. C'es!' ,1iJl~i qu'en apprentis-

.1~'C un relld Lie- p)lIS en p!us ;\ groLiper les élèves
l'"';:"..TÇ11H]a même profession. mbnc pour ks cours
gêné'r;:>I", afin de pouvoir :1xer les matières étudiées
SiJr ce~te profession.

11 Lut nuter égalemcnt qu'en apprclHissage les C()l1t,~
d()IVCllt obJig~1toiremcnt être orf-';ani',cs pendant la journée

d sc l:.::rIillnCr ~1l1plus tard ~1 R heures.

Les prugrammes des cours sont continuellement
.h!,lPuis et viennent encore d'être modifiés en vue de
L1 reconn:1Î'; ;:1r1CC de la formation permanente dans le
,';lc!t'C de Lo. loi du 29 iuin 1983 concernant l'obligation
~cobir('. Jis tendent 11(;11seulemem <\ intégrer les tech-
Iliqul's l1ouve1'1es mais également à adapter le plus
;'!hsible LI méthodologie et le contenu des cours, tant

que professionnels, aux caractéristiques spéci-

c'lk':-; de L:l'ttc cat~L~()ric wut à bit particulière d'élèves
lll;C constttuent les 'apprentis ct ks tutLUS chefs d'entre-
prise.

Ln cc
'u:b1e

C'est pourquoi on peut affirmer qu'aujourd'hui,
t liH en raisol1 de leur structure et de b matière ensei-

Fnl''-" qu\:n raison de leur auditoire, les cours de for-
;-IUIion permanente ne font pas double emploi avec Jes
cours organisés ou subventionnés par Je ministère de
iTduc:ltion nationale, ces derniers cours étant dans
!"Uf ensemble hl' au coup moins bien adaptés aux besoins
des ;1uditeurs potentiels des cours de formation per-
manente.
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